
Evaluations d’école     :
Questionnaire d’auto-évaluation enseignants et questionnaire « élèves » :

UN VRAI SCANDALE !!!!!
Le SNUDI FO rappelle que les évaluations d’école ne peuvent se faire que sur la base du volontariat et qu’elles ne
sont pas statutaires. Seule l’inspection individuelle rentre dans le cadre de nos obligations. A la CAPD du 1 er juin, il
a alerté  la DASEN sur la situation d’une école de  Vitry située en éducation prioritaire, dont les personnels ont été
soumis  à  un  questionnaire  d’auto-évaluation  en  ligne  présenté  comme obligatoire  par l’IEN.  Les  collègues
devant y répondre « avec loyauté » !
Pour le SNUDI-FO, les questions soumises aux collègues sont scandaleuses et totalement contraires à notre statut.

Qu’on en juge !
Parmi les questions imposées aux collègues et auxquelles ils étaient dans l’obligation de répondre :
 « Les enseignants et les élèves se respectent mutuellement » « Je suis activement impliqué(e) dans les actions
prioritaires que s’est données l’école » maîtrisé - à approfondir -  insuffisant – inexistant - je ne sais pas..
 «Au sein de l’école, je me sens plutôt » :  moteur de projet - accompagnateur des projets – spectateur des projets –
spectateur des projets – exclu(e) des projets – insuffisamment aidé(e) et porté(e) pour entrer dans les projets – 
« J’utilise les dispositifs d’aide disponibles » : à bon escient – insuffisamment – jamais – je ne sais pas
«Selon vous, quel axe est à développer au sein de l’école ? » la co-éducation – la stratégie d’équipe – la justice
scolaire (sic) – les pratiques partenariales (ensemble de la communauté éducative – collectivités territoriales et
associations) (autrement dit la territorialisation de l’école – ndlr)

Par ailleurs, les deux IEN (celui de la circonscription et celle de la 11 ème circonscription), pilotes de l’évaluation,
ont demandé aux collègues de sélectionner des élèves de chacune de leur classe.
Les IEN ont posé à ces élèves des questions telles que « Est-ce que ta maîtresse est gentille ? », « Est-ce qu’elle
crie très fort » « Quels sont les modes de punitions » « Est-ce que tu veux changer de maîtresse ? » « Est-ce que
tu préfèrerais une directrice ? » « Est-ce que tu aimes venir à l’école ? »
Le SNUDI-FO s’interroge sur les conséquences d’un tel interrogatoire sur les élèves qui ont été assez bouleversés
pour les rapporter à leurs enseignants… Le SNUDI-FO s’interroge également sur la légalité de cette procédure et
son utilisation alors que, par ailleurs, les parents n’en n’ont pas été avertis.…. Les collègues ont eu l’impression
d’être soumis à « une enquête administrative pour suspicion de maltraitance »
Par ailleurs, à quel titre l’IEN de la 11ème circonscription participe-t-elle au pilotage de cette évaluation ?
(Il semblerait que ce type d’évaluation ait été aussi « expérimenté » dans une école de la 11ème avec les mêmes IEN..)
La DASEN s’est montrée étonnée par la manière dont s’est passée cette évaluation qui ne rentre pas, selon elle,
dans le cadre du protocole départemental sur l’évaluation d’école.
La DASEN a répété à deux reprises que ce type de questionnaire n’en faisait pas partie. 
Elle n’a pas été en mesure de donner les raisons pour lesquelles cette évaluation a été pilotée par deux IEN  ! La
DASEN prend en compte l’information donnée par le SNUDI-FO et assure qu’elle réglera la situation avec les IEN
concernés. 
Pour  ce  qui  concerne le  questionnaire  destiné aux élèves,  d’après  la  DASEN, celui-ci  ne  ferait  pas  partie  de
l’évaluation mais aurait été diligenté par la DEPP sur laquelle elle n’aurait pas « la main ». 
Le SNUDI-FO s’étonne encore une fois que certains représentants de l’institution, toujours prompts à rappeler les
obligations  des  personnels,  utilisent  de  telles  méthodes  de  « management »,  totalement contraires  aux
principes républicains de l’école publique ! 

Le SNUDI-FO invite les personnels à lui faire remonter toutes les dérives auxquelles ils sont confrontés afin
qu’ils puissent être défendus et protégés et surtout qu’ils puissent refuser toutes initiatives ou demandes

présentées comme « obligatoires » alors qu’elles ne rentrent pas dans un cadre légal !
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